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Primes CEE CAPEB - Loris ENR devient Axioris 

 

 

Conventions 2026 et règle des 10 % (Primes CEE Capeb) 

  

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/1/2x-gd8dJkgQVQu7HGx0RXQ/aHR0cHM6Ly93d3cuY2FwZWIuZnIvcHV5LWRlLWRvbWU


Je vous informe qu’Axioris (ex-Loris ENR) a adressé ce jour deux 
communications importantes aux adhérents utilisateurs du dispositif Primes 
CEE Capeb. 

  

     Changement de raison sociale : pas d’impact sur la plateforme 

Pour rappel, malgré le changement de raison sociale de Loris ENR en Axioris, la 
plateforme CEE reste bien Primes CEE Capeb. 

     Les accès (identifiant et mot de passe) demeurent strictement inchangés. 
Aucune action particulière n’est requise de la part des adhérents à ce sujet. 

  

     Conventions 2026 – Situation régularisée 

Les adhérents ont pu rencontrer récemment des difficultés techniques lors de 
la signature des conventions. 

Axioris précise que : 

• Le problème informatique est désormais résolu. 

• Les conventions 2026 sont à nouveau accessibles à la signature. 

En cas de difficulté persistante, les adhérents peuvent contacter la hotline 

Axioris :      01 84 19 86 80 

  

Par ailleurs, un point important à relayer : Certains adhérents en incitation 
directe avaient signé par erreur une convention en incitation indirecte. Ces 
adhérents recevront directement par mail la nouvelle convention en incitation 
directe afin de régulariser leur situation. 

  

     Règle du seuil des 10 % sur les surfaces 

La seconde communication concerne l’application du seuil des 10 % sur les 
surfaces déclarées. 

  

Points clés à retenir : 

•     Le seuil de 10 % n’est pas une tolérance sur le montant de la prime. 



• Pour le calcul des CEE, la plus petite surface prévaut 
systématiquement. 

• La surface retenue est toujours la plus petite entre :celle déclarée par 
l’entreprise, et celle mesurée par le bureau de contrôle. 

• Cette règle s’applique dans tous les cas, même si l’écart est inférieur à 
10 %. 

Cette information sera également intégrée directement sur la plateforme 
Primes CEE Capeb afin d’éviter toute ambiguïté. 

  

Vous trouverez en pièce jointe l’intégralité des notes d’information transmises 
par Axioris.  

  

Communication sur les écarts de surface.  

Convention 2026. 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation réunion 6 mars 2026 - Bien anticiper sa 
retraite quand on est dirigeant du bâtiment  

La retraite est souvent un sujet que l’on repousse… faute 
de temps ou de visibilité. Et pourtant, anticiper permet 
d’éviter les mauvaises surprises et de faire les bons 
choix au bon moment. 

  

C’est pourquoi la CAPEB organise une réunion 
d’information animée par madame Catherine 
CHAPUIS-THOMAS, chargée de mission à la CARSAT 
spécialement dédiée aux chefs d’entreprise Artisans du 
bâtiment, afin de vous apporter des réponses claires et 
concrètes : 

• Comprendre le fonctionnement de la retraite 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/2/jgYsDoJazLazxVuc9VBupA/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL0NvbW11bmljYXRpb24rc3VyK2xlcysrZWNhcnRzK2RlK3N1cmZhY2UucGRm
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/3/IILQSYlsN9sfV_e95on_JQ/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL2NvbnZlbnRpb25zKzIwMjYrZGlzcG9uaWJsZXMucGRm


• Savoir quoi anticiper et quand 

• Identifier les démarches à prévoir 

• Découvrir comment la CARSAT peut vous 
accompagner tout au long de votre parcours 

        jeudi 6 mars à 10h 

      Dans les locaux de la CAPEB 

           La réunion sera suivie d’un buffet convivial 

  

Un temps d’échange pratique, accessible et utile pour 
préparer l’avenir en toute sérénité. Nous espérons vous y 
retrouver nombreux. 

  

Je m'inscris. 

 

 

 

 

Invitation – Journée des Droits des Femmes | 9 mars 
2026 

À l’occasion de la Journée internationale des Droits des 
Femmes, la CAPEB Puy-de-Dôme et sa CDFA 
(Commission Départementale des Femmes de l’Artisanat) 
ont le plaisir de vous inviter à une journée exceptionnelle 
dédiée à la sécurité et à la confiance en soi.  

  

        Lundi 9 mars 2026 

         De 8h30 à 15h30 

      Dans les locaux de la CAPEB 63 

  

Cette journée, placée sous le slogan « Du clic au réflexe : 
se défendre et se préserver, du digital au réel », vous 
proposera un programme riche, utile et inspirant. 

  

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/4/a23NI97MSTafUIGuVhv7kg/aHR0cHM6Ly9kb2NzLmdvb2dsZS5jb20vZm9ybXMvZC9lLzFGQUlwUUxTZm53QkFYYV9zTEdfWlBVVlBVcW95NjZoYjdpVGhzNDBTeXpEd3VJdFZlclp4cUdnL3ZpZXdmb3Jt


      Le matin, plusieurs ateliers interactifs vous 
attendent… mais nous gardons la surprise ! 
Des interventions concrètes, pratiques et accessibles, 
pensées pour renforcer votre sécurité, votre assurance et 
votre bien-être, tant dans votre vie professionnelle que 
personnelle. 

  

       Un temps convivial autour du déjeuner sera également 
prévu. 

  

     L’inscription est obligatoire via le lien suivant avant 
le Vendredi 27 février : Je m'inscris.  

 

 

 

 

 

 

 

CEE - Suppression des fiches désembouage et 
luminaire à modules LED 

SUPPRESSION FICHE BAR-SE-109 "« Désembouage 
d’un réseau hydraulique de chauffage collectif 

Un nouvel arrêté publié le 8 février 2026 au JO (arrêté du 5 
février 2026 ) vient supprimer la fiche d’opération 
standardisée BAR-SE-109 "« Désembouage d’un réseau 
hydraulique de chauffage collectif en France 
métropolitaine »" dans le cadre du dispositif des CEE et 
impose le recensement des opérations relatives à cette 
fiche d’opération standardisée.  

       Entrée en vigueur : suppression de la fiche BAR SE 109 
à compter du 09 février 2026.  

  

SUPPRESSION  fiches d’opérations standardisées BAR-
EQ-110 « Luminaire à modules LED avec dispositif de 
contrôle pour les parties communes », BAT-EQ-127 « 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/6/UU7mdubmiujTt0NhsJP-Nw/aHR0cHM6Ly9mb3Jtcy5nbGUvSHVUOFRZWnJEeUp2N25YVTg
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/7/rCeypIaplpqNGTE2p-3W_w/aHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2pvcmYvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwNTM0NDg4MTc
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/7/rCeypIaplpqNGTE2p-3W_w/aHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2pvcmYvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwNTM0NDg4MTc


Luminaire à modules LED » et IND-BA-116 « Luminaires 
à modules LED » 

L'arrêté du 23 février 2026 portant suppression des fiches 
d’opérations standardisées portant les références BAR-
EQ-110, BAT-EQ-127 et IND-BA-116, dans le cadre du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie a été 
publié au Journal officiel aujourd’hui. d’études Cette 
suppression fait suite à de nombreux signalements 
adressés à la DGEC, notamment s’agissant de 
dimensionnement manifestement non-conformes : 
surdimensionnement de la puissance de l’éclairage, 
installation de nouveaux luminaires sans remplacement 
de luminaires existants, etc. La DGEC étudiera 
attentivement toutes les demandes de CEE 
correspondantes.  

 

 

 

 

CEE - Système solaire combiné, nouvel arrêté 

Un nouvel arrêté du 24 février vient d'être publié créant le 
référentiel de contrôle de la fiche BAR-TH-143 – “Système 
solaire combiné (France métropolitaine)”.  

  

Entrée en vigueur : applicable aux opérations engagées à 
compter du 1er mars 2026. 

  

En savoir plus.  

Lire l'arrêté du 24 février. 

 

 

 

 

 

 

 

Facturation électronique : nos webinaires gratuits 

La facturation électronique représente un changement 
majeur pour toutes les entreprises, quels que soient 
leur taille ou leur secteur. Pour beaucoup, il ne s’agit pas 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/8/FwUq7E3JhuLgua1_YSEcbw/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL1VuK25vdXZlbCthcnJldGUucGRm
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/9/L8hb6vBW_Bvq0LxvW5ijSw/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL2FycmV0ZStkdSsyNC0wMitjb250cm9sZStTU0MucGRm


seulement d’un nouveau format de facture, mais d’une 
nouvelle façon de gérer ses flux, ses données et ses outils. 

  

Pour vous aider à y voir clair et à anticiper sereinement, 
nous avons conçu une série de webinaires gratuits, 
ouverts à tous. 

  

Facturation électronique : comprendre la réforme - 4 
mars 2026 de 11h à 12h 
Ce webinaire vous permet de comprendre simplement la 
réglementation, le calendrier et les obligations à venir. 
Nous faisons le point sur qui est concerné, ce qui change 
concrètement et comment anticiper sans stress. 
Un indispensable pour poser des bases claires avant de 
choisir un outil. 

Je m'inscris.  

  

Les solutions de gestion EBP : 10 mars 2026 de 11h à 
12h 
Présentation de la gamme EBP et de ses possibilités : 
devis, factures, comptabilité, pilotage. Nous abordons les 
cas d’usage concrets pour les TPE et PME et expliquons 
comment EBP s’inscrit dans la facturation électronique. 

Je m'inscris.  

  

ProGBat : la solution dédiée au BTP : 23 mars 2026 de 
11h à 12h 

Un webinaire pensé pour les artisans et entreprises du 
bâtiment. Devis, factures, suivi de chantier, organisation : 
découvrez comment ProGBat répond aux besoins terrain 
tout en étant compatible avec la facturation électronique. 

Je m'inscris.  

 

 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/10/dQXSa1u0XCsRBVlkHC9goA/aHR0cHM6Ly91czAyd2ViLnpvb20udXMvd2ViaW5hci9yZWdpc3Rlci9XTl9pYW9VY1FYSFJNMmsydXIyTURhakhnIy9yZWdpc3RyYXRpb24#/registration
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/11/o3lDv7FK2Rm59vrxQieGjw/aHR0cHM6Ly91czAyd2ViLnpvb20udXMvd2ViaW5hci9yZWdpc3Rlci9XTl96N1l2T3ExQ1F3YWZPYXNuMUYwN3V3Iy9yZWdpc3RyYXRpb24#/registration
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/12/sloWQTaUwhjEOoL1Vku3AA/aHR0cHM6Ly91czAyd2ViLnpvb20udXMvd2ViaW5hci9yZWdpc3Rlci9XTl9YWTlWWGU0UlF0cWpKZ1J6clpac1ZBIy9yZWdpc3RyYXRpb24#/registration


 

 

 

 

 

Nouvelle formation - Titre Pro couverture - 
DUFormation 

La CAPEB vous informe que le centre DUFORMATION 
lance une nouvelle formation : 

  

       Titre Professionnel – Couvreur 

  

Cette formation vise à former des professionnels qualifiés, 
capables d’intervenir sur différents types de couvertures, 
dans le respect des normes en vigueur et des exigences 
du métier. 

  

Vous trouverez dans le flyer de présentation l’ensemble 
des informations pratiques 

  

Télécharger le flyer.  

Télécharger le programme. 

 

 

 

 

 

 

 

Certibiocide - une formation obligatoire pour l'achat et 
l'utilisation de certains produits biocides  

Les entreprises qui utilisent certains produits biocides 
chez le client ou sur chantier doivent dorénavant suivre et 
valider une formation pour disposer d’un certificat 
CERTIBIOCIDE. Sans ce certificat, certains produits 
couramment utilisés ne pourront plus être achetés ni 
appliqués. La CAPEB fait le point. 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/13/ltCtXc-UH2TpAZfk6fh26g/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL0ZseWVyK1RQK0NvbXBsZXQucG5n
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/14/b1t2ty32r3KyjOF_rADcmg/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL1Byb2dyYW1tZStkZXRhaWxsZWUrLStUUCtDWi5wZGY


  

Télécharger le document. 

 

 

 

 

Manipulation des fluides frigorigènes : attestation de 
capacité et attestation d'aptitude 

Depuis bientôt 20 ans, la manipulation des fluides 
frigorigènes (présent dans les systèmes 
thermodynamiques tels que les PAC, climatisation...) est 
encadrée par une réglementation très stricte. Par 
manipulation des fluides frigorigènes, il faut comprendre 
l’installation, la mise en service, la réparation, l’entretien, 
le démantèlement d’équipement ou tout autre opération 
nécessitant une intervention sur un circuit frigorifique.  

 
Cette activité impose aux entreprises concernées de 
détenir une attestation de capacité et de disposer de 
personnel titulaire d’une attestation d’aptitude. Tour 
d’horizon des règles qui viennent de faire l’objet de 
quelques évolutions réglementaires. 

  

Télécharger le document. 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation : Journée Pro Bois - vendredi 20 mars de 9h30 
à 15h 

Charpentiers, menuisiers, agenceurs, entreprises de 
construction bois, architectes et ingénieurs, Fibois Aura 
et la CAPEB 63 vous invitent à participer à une journée 
professionnelle organisée en Auvergne. Ce moment 
privilégié vous permettra de découvrir des nouveaux 
procédés de fabrication, des nouvelles techniques de 
construction et de nouveaux produits. C’est également un 
moment pour rencontrer et partager entre professionnels 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/15/OrKRgdlWAC8BHeMPUWiLZA/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL2ZwLWNlcnRpYmlvY2lkZS1mZXZyaWVyLTIwMjYucGRm
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/16/gf5qBhjxcYhbxjwsCSEUEA/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL0RQLUV2b2x1dGlvbi1yZWdsZW1lbnRhdGlvbi1mbHVpZGVzLnBkZg


du territoire et de mieux connaître l’action et l’actualité de 
Fibois. Nous serons heureux de pouvoir vous rencontrer 
ou vous revoir à cette occasion.      

  

 Programme :  

9h30 : accueil café 

10h00 : Visite de la scierie des Combrailles 

11h30 / 13h00 : démonstration Oakbot (robot modulaire 
portatif CNC pour la taille de charpente) et démonstration 
Shaper Tools (fraiseuse CNC guidée à la main) 

13h00 : buffet traiteur 

13h00 / 15h00 : solutions pour terrasse bois 

 
Pour accueillir les participants dans de bonnes 
conditions, le nombre de places est limité, priorité sera 
donnée aux adhérents de Fibois AuRA. Pour adhérer 
c'est ICI. 

  

Inscription obligatoire : Cliquez ici ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

2 Rue Félix Mézard, CS 80061 

63019 Clermont-Fd Cedex 2 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/17/d3XMPtlCcOWn8qcAX7TsXw/aHR0cDovL3BnNzAubWouYW0vbG5rL0NBQUFDRDFhZWdnQUFBQUFBQUFBQUd4THpTWUFBWUNxZ25NQUFBQUFBQU9La2dCcGxGNzdyZ1FfU1RiZFJ5YXIycnBHMEJtUFFRQURaRVUvMS9HbERoYVNlMWJDQTZzX0M5NVFzSlFRL2FIUjBjSE02THk5M2QzY3VabWxpYjJsekxXRjFjbUV1YjNKbkwyWnBZbTlwY3kxaGRYSmhMMkZrYUdWeVpYSXRZUzFzWVMxbWFXeHBaWEpsTFdKdmFYTXRaVzR0WVhWeVlTOA
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/18/NPI4yE3YvhWCBy3F9eSzAQ/aHR0cDovL3BnNzAubWouYW0vbG5rL0NBQUFDRDFhZWdnQUFBQUFBQUFBQUd4THpTWUFBWUNxZ25NQUFBQUFBQU9La2dCcGxGNzdyZ1FfU1RiZFJ5YXIycnBHMEJtUFFRQURaRVUvMi9SZUZSam52NmNjYzlDU0w5QnJKem5nL2FIUjBjSE02THk5bWIzSnRjeTV2Wm1acFkyVXVZMjl0TDFCaFoyVnpMMUpsYzNCdmJuTmxVR0ZuWlM1aGMzQjRQMmxrUFhaSGFsWnhjR1JoTVRCVFpEY3haV040ZEV4VVFYSnNNMUo2Tm5WbVZWWk9hVE5qWmt4MGJVVnZPVXBWVVhwSk1WRlVUWGRUVm1kM1RXdHNRMDFzVWtOVlJWRTFUMFp3UkZkVlNraFRRelIx
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/19/qX5tfr59BrNsrHtGHUfb7A/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20v
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/20/PeJ1K4VBL0EzOWI7RNiEhA/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9hcnRpc2Fucy1lbmdhZ2VzLXJzZS9kZXZlbmlyLWFydGlzYW5zLWVuZ2FnZXMtcnNlLw
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/21/Qy5OvW9ppTHoA1MLlJWXEw/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9yZXN0YXVyYXRpb24tZHUtcGF0cmltb2luZS8
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/22/_3g3jsa_bqQYsr9FcrlmkQ/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vcGFydGljdWxpZXIvcmVub3ZhdGlvbi1lbmVyZ2V0aXF1ZS8
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/23/77l-wG_gyR6rKQdVezOh-A/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9hY2Nlc3NpYmlsaXRlLw
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/24/wexNNjXPOI7mRrRpqOZTJQ/aHR0cHM6Ly93d3cuY2FwZWIuZnIvcHV5LWRlLWRvbWU


........................................ 

   

Tél : 04 73 25 71 71  

capeb63@capeb63.fr 

 

 

     

 

 

 

Si vous souhaitez vous désinscrire de la lettre d'informations de la CAPEB Puy-
de-Dôme, cliquez ici.  

 

  

 
  

 

mailto:capeb63@capeb63.fr
$$url_unsubscribe$$
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AUsAAI_8v0kAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpoZjUTkt1Gfn3R46dD8-7H6q5IAAGmvU/0/c7U8bIxc8Ilv6l95VRZwNw/aHR0cHM6Ly93d3cuY2FwZWIuZnIvcHV5LWRlLWRvbWU?b=3
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